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6 mars 2024

CHAMBRE REGIONALE DE METIERS:

MME MIVEDOR-SAMBIANI A RENCONTRE LES ARTISANS
DU GRAND LOME

Lomé,  6  mars  (ATOP) -  Le  ministre  du  Commerce,  de  l’Artisanat  et  de  la
Consommation locale,  Mme Kayi  Mivedor-Sambiani,  a bouclé sa tournée nationale de
prise de contact et d’échanges avec les artisans de la Chambre régionale de métiers du
district autonome de Grand Lomé, (CRM DAGL), le mardi 5 mars à Lomé.

                                                 Des artisans                                        Le ministre Mme Mivedor-Sambiani exhortant les artisans

Cette séance a été couplée d’une remise d’un véhicule  Pick up (double cabine)
suivi  d’une visite dans l’atelier. Elle  a permis au ministre de faire la connaissance des
différents acteurs, d’apprécier les conditions de travail des artisans et de s’enquérir ou de
voir de visu des réalités du terrain. Les échanges ont permis de partager les priorités sur
lesquelles ledit ministère est attendu, conformément aux orientations gouvernementales. Il
s’agit du rappel des missions des Chambres de métiers, les appuis de l’Etat aux artisans,
les ressources de fonctionnement et des conseils. 

Le ministre, Mme Mivedor-Sambiani a rappelé les missions assignées aux artisans
en indiquant que l’Etat a créé les chambres de métiers et a fait en sorte qu’elles soient
animées et dirigées par les artisans eux-mêmes. Ceci, dit-elle, dans le but d’« organiser

   35, Rue des Médias –  2327  – Tél. (+228) 22-21-25-07/22-21-43-39/ 90-15-36-32 
   E-mail: contact@atop.tg// Facebook/Twitter: @atopTG // Site web: www.atop.tg



2

votre propre développement en définissant avec votre ministère de tutelle la politique de
développement  de  l’artisanat  et  des  programmes  concrets  visant  votre  propre
épanouissement». Elle a souligné aussi que les artisans ont pour mission de défendre
leurs intérêts auprès des pouvoirs publics et de tous les organismes publics comme privés
et d’identifier les besoins sur tous les plans afin d’initier des projets pour le développement
du pays.

       Mme Mivedor-Sambiani remettant la clé du Pick up à                                                                   La visite
                        un responsable de CRM DAGL

Le ministre en charge de l’Artisanat a énuméré l’appui personnel du chef de l’Etat,
Faure Gnassingbé qui a doté les six régions de véhicules Pick up et des motos pour les
chambres préfectorales pour l’accomplissement des missions assignées. Mme Mivedor-
Sambiani a aussi cité d’autres appuis de l’Etat, entre autres, la construction dans chaque
préfecture d’un Centre de ressources pour l’artisanat (CRA), et la construction des sièges
de CRM dans tous les chefs lieu de région. Elle n’a pas passé sous silence l’organisation
chaque année des sessions de renforcements de capacités techniques, entrepreneuriales
et  managériales  à  l’endroit  des  élus,  des  chefs  d’entreprises  ainsi  que  du  personnel
administratif des CM et des CRA.    

             
Le  ministre  a  indiqué  que  le  gouvernement  est  conscient  que  les  subventions

annuelles de 50.000.000 FCFA octroyés à chaque CRM ne suffisent pas pour financer
entièrement les plans d’actions des artisans. « C’est pourquoi l’Etat complète cette somme
par le  financement sur  fonds propres des formations (à travers  la  DA, le  FNAFPP,  le
FAIEJ)  et  également  la  réalisation  d’infrastructures  pour  vous mettre  dans de bonnes
conditions d’exercice de vos métiers », a-t-elle souligné. Mme Mivedor-Sambiani a exhorté
les artisans à travailler sans relâche pour réaliser les missions que l’Etat a assignées à
leurs structures pour leur évolution et pour l’essor de leurs entreprises. 

Le président de la CRM du district autonome de Grand Lomé, Sémanou Elom a
indiqué que la  CRM du District  Autonome du Grand Lomé présente  plusieurs  atouts,
notamment sa situation géographique dans la capitale et surtout le nombre considérable
d’au moins 200.000 artisans qui la composent même si tous ne sont pas encore inscrits au
registre de métier. Il a ajouté que depuis quelques années, l'artisanat a reçu une bonne
audience auprès des plus hautes autorités du pays. 

«Pour  preuves  les  différents  projets  et  programmes  et  surtout  d'importants
investissements au profit du secteur. Ce regard positif a fait naître plusieurs défis. Nous
nous devons de soutenir les actions de notre vaillante ministre afin de relever tous ces
défis  qui  s'imposent  à  nous  tous  dont  le  premier  est  de  résoudre  les  difficultés  de
financement  des  artisans  et  des  chambres  de  métiers  elles-mêmes»,  a  conclu  M.
Sémanou.
ATOP/SED/KYA
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NOUVELLES DES PREFECTURES
KLOTO/LEGISLATIVES ET REGIONALES DU 20 AVRIL :

LES MEMBRES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE REVISITENT 
LES TEXTES REGISSANT LES ELECTIONS LEGISLATIVES

Kpalimé,  6  mars  (ATOP) -  Les
membres de la cour constitutionnelle et le
personnel administratif, participent, du 5 au
8 mars à Kpalimé, à un séminaire interne
de relecture des textes électoraux.

La rencontre s’inscrit  dans le cadre
des préparatifs des élections législatives du
20  avril  prochain.  Elle  a  pour  objectif  de
passer  en  revue  les  textes  électoraux  et
d’anticiper sur les éventuelles situations de
contestations  susceptibles  de  naître  à
l’occasion de ce scrutin.                                        Les membres de la cour et le personnel administratif 

Les travaux permettront aux juges de la cour et au personnel administratif de revoir
les  textes  sur  le  contentieux  électoral,  d’élaborer  et  d’adopter  un  memento  sur  les
éventuels cas de litiges pouvant survenir et d’envisager les solutions prévues ou non par
les  textes  pour  régler  ces  litiges.  Les  participants  échangeront  également  sur  les
techniques juridiques et  de  redressement  des résultats.  Ils  examineront  et  adopteront
aussi les textes composants les kits des délégués.

Le  président  par  intérim  de  la  cour  constitutionnelle,  Kouami  Amados-Djoko  a
rappelé aux membres de la cour et au personnel administratif que « du regard avisé du
juge constitutionnel, du juge électoral, dépendent la garantie de la transparence et de la
crédibilité des échéances électorales ». Il a ajouté que dans cette optique, tous les acteurs
politiques, la société civile, ainsi que l’ensemble des Togolais attendent d’eux une hauteur
d’esprit  dans la gestion du contentieux électoral.  « Les citoyens observent nos faits et
gestes, analysent minutieusement chacune de nos sorties, récupèrent nos interventions
pour justifier telle ou telle posture. Quoi qu’il  en soit, ils espèrent que chacune de nos
actes  saura  trancher  objectivement  entre  divers  intérêts  qui  pourraient  nous  animer
individuellement », a conclu M. Amados-Djoko. ATOP/AYH/MEK

---------------------- 
KOZAH/LEGISLATIVES ET REGIONALES:

DES ACTEURS LOCAUX DE LA KARA EXHORTES
 A S’IMPLIQUER

Kara, 6 mars (ATOP) – Une rencontre de sensibilisation, d’échanges et de prise de
contact entre le ministre en charge de l’Administration territoriale Col. Awaté Hodabalo et
les acteurs locaux de la région de la Kara, a eu lieu le lundi 4 mars à Kara. 

Cette assise intervient dans le cadre d’une tournée de sensibilisation des autorités
locales pour les préparatifs des élections législatives et régionales d’avril 2024 au Togo.
Elle  a  réuni  les  préfets  et  leurs  secrétaires  généraux,  ainsi  que  les  maires  et  leurs
secrétaires  généraux.  Des  représentants  des  conseils  préfectoraux  de  la  chefferie
traditionnelle,  ceux  régionaux,  des  leaders  religieux,  des  responsables  des  services
déconcentrés régionaux de l’Etat, ainsi que des forces de défense et de sécurité de la
région y ont assisté.
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L’objectif est de sensibiliser ces acteurs locaux sur les enjeux et la portée du double
scrutin  engagé,  pour  un  processus  apaisé.  De  façon  spécifique,  il  était  question  de
présenter le scrutin législatif et régional ; de clarifier le rôle des autorités locales, puis de
rassurer, de mobiliser et de susciter une forte adhésion à ce double scrutin.

                  Des acteurs vus en partie                                                Le ministre Col. Awaté lors de son exposé

Deux thèmes ont fait objet d’échanges au cours de cette sensibilisation. Il s’agit de
« les enjeux et les défis des élections législatives et régionales », et de « les directives du
gouvernement sur le rôle des autorités locales dans l’organisation du double scrutin ». 

Le  ministre  a  relevé  que :  « les  élections  régionales  permettront  de  rendre
opérationnel  le  second  niveau  des  collectivités  territoriales  et  parachever  ainsi  la
décentralisation  dans  notre  pays,  conformément  à  l’article  141  de  la  constitution  de
1992 ». Il a situé la responsabilité et le rôle de chaque acteur dans cette organisation pour
aboutir  aux  élections  démocratiques,  apaisées,  libres  et  sécurisées.  «  Selon  les
dispositions  de  l’article  9  du  code  électoral,  le  ministère  chargé  de  l’Administration
territoriale et d’autres services étatiques, apportent leur concours à la CENI à tous les
niveaux »,  a  rappelé  Col  Awaté.  Il  a  précisé  que  les  préfets,  les  maires,  les  chefs
traditionnels sont appelés à apporter leurs concours aux Commissions électorales locales
indépendantes (CELI), aux Comités listes et cartes (CLC), aux membres des Bureaux de
vote avant, pendant et après les élections.

 Le ministre a appelé les autorités locales à jouer efficacement leur rôle et  à se
rendre  disponibles  à  l’assumer  tout  au  long  du  processus  et  surtout  au  cours  de  la
campagne électorale qui est une période sensible.  Il les a exhortées à accueillir tous les
candidats avec courtoisie et respect en faisant preuve d’impartialité et de neutralité dans le
traitement des candidats sur un même pied. 

Le  directeur  de  la  décentralisation  des  collectivités  locales,  Pali  Essohanam  a
présenté la répartition en nombre de conseillers régionaux par région et la composition du
bureau exécutif de chaque région. Il a situé clairement le domaine de compétences de
chaque  entité  en  tant  collectivité  territoriale  (régions  et  communes),  avec  le  rôle  de
coordination  de  la  région.  Le  directeur  a  éclairé  les  participants  sur  la  notion
d’intercommunalité entre les communes d’une même préfecture et le déroulement de ce
double scrutin où dans un bureau de vote, l’électeur trouvera un isoloir avec deux urnes.

Le  préfet  de  la  Kozah,  Col.  Bakali  Hèmou  Badibawu  a  lancé  un  appel  à  la
population  et  surtout  aux  participants  à  s’approprier  ces  recommandations  et  à  les
partager afin que les élections législatives et régionales se déroulent dans de bonnes
conditions. Il a rassuré le ministre, de l’engagement de l’ensemble des acteurs locaux de
la  région  à  travailler  en  collaboration  pour  assurer  la  réussite  de  ces  scrutins.
ATOP/TAL/BV
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VO/AGRICULTURE     : 
DES PRODUCTEURS AGRICOLES FORMES A VOGAN

Vogan, 6 mars (ATOP) – Cinquante-
six producteurs de quinze villages ont pris
part  à  un  atelier  de  formation  sur  les
techniques de fabrication du compost pour
l’amélioration durable de la fertilité des sols.
La formation s’est déroulée les 4 et 5 mars
à Vogan dans la commune Vo 1.

Organisée  par  la  commune  Vo  1,
cette  rencontre se situe dans le  cadre du
projet  ‶Formation  des  femmes  de  la
commune  Vo  1  sur  la  restauration  de  la
fertilité par l’utilisation de la matière organique                  Les participants et les officiels

2023″.  Elle  vise  à  doter  les  producteurs  bénéficiaires  de  la  commune  Vo  1  des
connaissances  et  aptitudes  nécessaires  en  matière  de  technique  de  fabrication  du
compost pour l’amélioration de la fertilité des sols.

Durant deux jours, les participants ont renforcé leurs capacités sur les différents
types de fertilité du sol, l’importance du compost dans l’amélioration de la fertilité des sols,
les techniques du compostage rapide, simple, équilibré et le lombricompostage. Ils sont
aussi  outillés sur  la  fabrication et  l’utilisation du compost  en agriculture nourricière,  la
rotation des cultures, la jachère améliorée, les associations culturales et le paillage. Ils
sont entretenus sur l’importance de la matière organique et ses effets durables dans le
temps, la fabrication du compost et son utilisation sur les surfaces culturales suivis des
présentations, des vidéos et des documentaires liés à la fertilité du sol.

Le  maire  de  la  commune  Vo  1,  Afandé
Atissovi  a  indiqué  que  cette  initiative  est
une  activité  intégrante  des  actions  que la
mairie  Vo  1  veut  mener  à  l’endroit  de  la
population pour améliorer les pratiques et la
production  agricole.  Il  a  recommandé aux
bénéficiaires  de partager  les  acquis  de  la
formation dans les villages.
Le  chef  division  étude  et  conseil
prospectives à la direction général l’Institut
de  Conseil   et  d’Appui  Technique  de  Vo,

                              Les participants                                       Macold  Dodzi  a  rappelé les avantages  de
la matière organique dans la production agricole, attiré l’attention des participants sur la
nécessité d’apprendre les nouvelles techniques de production face aux changements du
calendrier cultural pour améliorer le rendement. ATOP/AKS/GKM

------------------------
SOCIETE     :

LES POPULATIONS DE LA COMMUNE ASSOLI 2 SENSIBILISEES SUR
L’IMPORTANCE DES DOCUMENTS D’IDENTIFICATION

Bafilo, 6 mars (ATOP) – Les populations des cantons de Koumondè et d’Alédjo
Kadara  (Commune  Assoli  2)  sont  sensibilisées  sur  l’importance  des  documents
d’identification, la coproduction de la sécurité et de la résilience face aux changements
climatiques. C’était au cours d’une tournée effectuée les 4 et 5 mars par l’APHASS.
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La  sensibilisation  est  organisée  par  l’Association  des  personnes  handicapées
d’Assoli  (APHASS)  avec  l’appui  technique  et  financier  de  la  Fédération  togolaise  des
associations  personnes  handicapées  (FETAPH).  Elle  vise  à  attirer  l’attention  des
participants  sur  l’importance  des  documents  d’identification  officiels  tels  que  l’acte  de
naissance,  le  certificat  de  nationalité,  la  carte  nationale  d’identité  et  le  passeport  par
rapport. Les populations sont également entretenues sur la cohésion sociale, la paix et le
vivre ensemble et sur les effets néfastes du changement climatiques.

         Les chargés de la sensibilisation s'entretenant avec ...                                         ...les participants à Kpéwa            
Les rencontres se sont  déroulées d’abord dans le  village d’Ifoulou et  ensuite  à

Kpéwa où se sont regroupées les populations des villages de Agaradè, de Koumondè et
de Alédjo.

Les  participants  notamment  les  chefs  de  village,  les  CCD,  les  CVD,  les
représentantes des femmes et les personnes en situation de handicap ont été également
entretenus sur la coproduction de la sécurité et la vigilance face à l’extrémisme violent et
le  radicalisme, la  résilience face au changement climatique et  le  développement  local
inclusif et participatif.

Ces  thèmes sont  développés par  le  directeur  préfectoral  de  l’Action  sociale  de
l’Assoli, Kpatakana Détoura, du responsable de CIPLEV du canton de Koumondè, Ourou-
Vena  Abdel  Nazif,  de  l’agent  technique  Inades-Formation  Togo,  Bendarama  Damala
Simon et du directeur de programme d’APHASS, Djibril Djamiouh.

Le directeur préfectoral de l’Action sociale Assoli, a invité les populations à déclarer
les naissances dans un délai de 45 jours après la naissance afin de s’éviter des dépenses
plus tard. Il les a exhortées à sensibiliser à leur tour, ceux qui n’ont pas eu la chance de
participer.

La présidente d’APHASSA, Adhirika Adizatou Gado a exprimé sa reconnaissance à
son partenaire la FETAPH et invité les participants à faire un bon usage des résultats de
cette formation. ATOP/SA/GKM

------------------------ 

CINKASSE/AGRICULTURE     : 
LA SCOOPS EAGLES A PRODUIT 34 TONNES DE MAIS ET 17 TONNES 

DE TOMATES EN 2023

Cinkassé,  6  mars  (ATOP) -  Les  membres  de  la  Société  coopérative  agricole
simplifiée  Scoops  dénommée  Entreprise  agricole  grenier  des  légumes  et  épices  des
Savanes  (EAGLES)  ont  tenu  la  première  assemblée  générale  ordinaire  de  leur
coopérative.  L’assise  s’est  déroulée  le  mardi  04  mars  à  Timbou  dans  la  commune
Cinkassé 2. 

Les travaux de l’AGO sont essentiellement consacrés à l’examen et à l’adoption
des différents rapports notamment le rapport moral, d’activités et financier exercice 2022-
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2023 de la Scoops EAGLES. Le rapport moral présenté par le président du comité de
gestion  de  la  Scoops,  M.  WOUMIN Yabre  a  retracé  l’histoire  de  la  coopérative  et  a
présenté les objectifs et les perspectives. Le rapport d’activité a précisé que la Scoops,
une coopérative agricole et maraîchère, a produit  34 tonnes de maïs et 17 tonnes de
tomate  en  2023.  Sur  le  plan  environnemental,  elle  a  mis  en  terre  140  plants  pour
accompagner le  gouvernement dans sa politique de reboisement au Togo.  Le rapport
financier a indiqué un avoir en caisse de 248 780 Fcfa.

         Le maire premier de la gauche a présidé la cérémonie                                                 Des participants

La  cérémonie  est  présidée  par  le  maire  de  la  commune  Cinkassé  2,  Debire
Kandjime en présence du président de la fédération des coopératives de Cinkassé Labite
Gniana  Liguili,  du  conseiller  agricole  Nagbidja  Malbro  et  du  représentant  du  chef  du
canton de Timbou Amadou Kadiri.

Créée  en  2022  la  Scoops  EAGLES  est  spécialisée  dans  la  production  et  la
commercialisation du maïs et des produits maraîchers notamment la tomate et le piment. 
ATOP/BB/GKM 

--------------------------- 

LACS : 
UNE MINI-ADDUCTION D’EAU POTABLE RECEPTIONNEE  

A AKPADEYI-CONDJI

Aného, 6 mars (ATOP) - Une mini-
adduction  d’eau  potable  (un  forage)
photovoltaïque a été réceptionnée le mardi
5  mars   à  Akpadéyi-Condji,  dans  la
commune Lacs 2.

L’ouvrage est  réalisé et financé par
l’ONG  International  Direct  AID  en
collaboration  avec  l’Association  togolaise
solidaires  et  d’entraide  (ATSE)  et
l’association  «  Pour  accompagner  le
novateur de notre nation » (P3N).

                                                                                      Ouverture des robinets

L’infrastructure  réceptionnée comprend un forage de 36 m de profondeur,  d’un
château d’eau de 7 m de hauteur pour un débit de 8 m3 par heure. Le niveau statique est
de 18 m alors que le niveau dynamique est de 13 m. elle est dotée de 4 robinets.

L’objectif est de garantir aux populations de Akpadéyi-Condji et   de ses environs
l’accès à l’eau potable et durable et de contribuer à la sécurité alimentaire en eau potable.
Il est question pour les donateurs d’améliorer les conditions de vie des populations en leur
dispensant des corvées d’eau et des maladies liées à la consommation de l’eau insalubre.
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Il s’agit également d’accompagner le chef de l’Etat et le gouvernement dans leur politique
en termes de l’accès à l’eau potable pour tous. 

Le préfet des Lacs, Bénissan-Tétévi
Datè  a  témoigné  sa  reconnaissance  aux
bienfaiteurs pour leurs œuvres et actions en
faveur  des  populations.  Il  a  exhorté  les
populations  bénéficiaires  à  utiliser  en  bon
escient l’ouvrage mis à leur disposition. Le
préfet a par ailleurs, convié la population à
la  vigilance,  à  la  prudence  et  à  la  lutte
contre l’extrémisme violent.

Le  représentant  résident  de  l’ONG
Internationale    Direct    AID,    El    Bebane

                                      Le forage réceptionné                                  Mohamed et la présidence de ATSE et P3N,
Mme Anne-Marie Eusebio, ont indiqué que cette infrastructure hydraulique va améliorer
les  conditions  de  vie  et  de  la  santé  des  habitants  du  village,  mais  aussi  permettra
d’augmenter la production agricole. Ils ont exprimé leur reconnaissance au gouvernement
qui a facilité l’installation de sa structure au Togo en vue de mener librement et dans la
paix ses activités sur toute l’étendue du territoire nationale.

Le  représentant  du  ministère  de  l’hydraulique villageoise,  Agblewonou  Yosué  a
remercié  l’ONG  Internationale Direct AID pour cette action et son accompagnement de la
politique du chef de l’Etat, celle de donner de l’eau potable à tous. « Nous en voulons
encore  »,  a-t-il  ajouté  avant  d’inviter  la  communauté  à  prendre  un  grand  soin  des
installations.

La coupure de ruban symbolique a mis fin à la cérémonie. 
ATOP/DK/FD

----------------------------
SOTOUBOUA     / SOCIETE     :

LE PRESUME AUTEUR DE MULTIPLES ASSASSINATS, KENOU AGBEGNIGAN
PRESENTE A LA PRESSE

Sotouboua,  6  mars  (ATOP) –  La
police nationale du commissariat de la ville
de Sotouboua a présenté, le mardi 5 mars à
la presse, un présumé auteur de multiples
assassinats ayant endeuillé les préfectures
de Sotouboua et de Blitta courant les deux
derniers  mois.  Il  s’agit  du  nommé  Kénou
Agbégnigan, 35 ans, un repris de justice.
          La cérémonie de présentation est
présidée  par  le  Commissaire  principal  de
police, Directeur   du   Secteur  de Police N°

                        Le présumé criminel et son matériel                        03, Loga Koffi. C’est  en  présence du  préfet
de  Sotouboua,  Pali  Tchabi  Passabi,  du  maire  de  la  commune  de  Sotouboua  1,
Gnanguissa Plibam et  du  commissaire  de  police  de la  ville  de  Sotouboua,  Koutchalo
Tchawatchawa.

Ces derniers temps, une série de meurtres est enregistrée entre le 17 décembre
2023 et le 17 février 2024 dans les préfectures de Blitta et de Sotouboua. Pour faire face à
ces crimes qui visent principalement les femmes et les personnes âgées, a indiqué le
Commissaire principal Loga Koffi, les Forces de défense et de sécurité (FDS) soutenues
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par les populations locales, sont mises en alerte.  Il a fait savoir que le 21 février 2024, la
population du village de Bodjondè, à 20 km au sud-est de Sotouboua, a surpris le nommé
Kénou Agbégnigan en possession de cinq couteaux dont trois poignards, un coupe-coupe,
une  fronde  et  des  cordes.  Au  regard  des  incohérences  dans  ses  déclarations,  il  est
appréhendé par la population, conduit au commissariat de police de la ville de Tchébébé
puis mis à la disposition du commissariat de police de la ville de Sotouboua pour d’amples
investigations, a-t-il ajouté. 
        Au cours de son audition, Kénou Agbégnigan a reconnu être l’auteur de quatre (4)
des huit (8) assassinats enregistrés dans ces localités, notamment un à Blitta, un autre à
Tchébébé et deux à Sotouboua. Quant aux autres cas, le mode opératoire est le même,
ce qui laisse penser qu’il serait également le même auteur, a signalé M. Loga Koffi.
       L’assassinat de Tchébébé est survenu le 17 décembre 2023 à Yomaboua, village
situé à 5 km au sud de Tchébébé. La nommée Kpéla Akoua, 64 ans environ, est retrouvée
morte alors qu’elle s’était rendue dans un champ non loin de son domicile pour chercher
de la cendre.
        Le meurtre de Blitta est commis le 2 janvier 2024 sur la personne de la nommée
Talissa Abra, âgée de 65 ans environ et ayant demeuré à Kokonadè.
        S’agissant des deux crimes de Sotouboua, ils sont enregistrés le 14 janvier et le 16
février 2024 sur les nommées, Touma Maïba, âgée de 60 ans et Agnala Essobiya Abra,
âgée de 62 ans.  Les corps des victimes portaient des traces de violences. 

Interrogé sur le mobile de ses homicides, le nommé Kénou Agbégnigan n’a fourni
aucune information, a poursuivi le Commissaire principal. Celui-ci a ajouté que le présumé
assassin sera présenté au procureur de la République près le Tribunal de 1 ère Instance de
Sotouboua pour répondre de ses actes. 
        Les enquêtes se poursuivent pour démanteler les autres membres de ce réseau
criminel. M. Loga Koffi a salué la franche collaboration des populations avec les FDS tout
en invitant les uns et les autres à plus de vigilance. ATOP/BTP/MEK

NOUVELLES DE L’ETRANGER

FOURNIR  DE SERVICES HUMANITAIRES ET ESSENTIELS AUX REFUGIES 
PALESTINIENS : 

M. HISSEIN TAHA INVITE LES PAYS A ACCROITRE LE FINANCEMENT 
DE UNRWA

Lomé, 6 mars (ATOP) – Le secrétaire général de l'Organisation de la coopération
islamique (OCI), Hissein Brahim Taha invite tous les pays à accroître le financement de
l'office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient  (UNRWA)  afin  de  jouer  un  rôle  vital  dans  la  fourniture  de  services
humanitaires et essentiels aux réfugiés palestiniens et de renforcer la stabilité dans la
région, dans un communiqué de presse parvenu à la rédaction de l’Agence togolaise de
presse le mercredi 6 mars. 
  Ce communiqué publié,  la  veille  à  Djeddah,  une ville  portuaire  commerciale  de
l’Arabie Saoudite, ce communiqué fait suite à la suspension par les pays donateurs de
leurs contributions au budget de l'UNRWA. Cette déclaration, se situe selon le secrétaire
général, dans « l'escalade de l'agression israélienne en cours, qui viole toutes les normes,
lois  et  normes  internationales  et  commet  d'horribles  massacres,  crimes  de  guerre  et
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crimes contre l'humanité, dont le dernier en date a été le ciblage de centaines de civils
alors qu'ils attendaient de recevoir une aide alimentaire ». Il a indiqué que l'augmentation
du financement de l'UNRWA confirmerait l'engagement de la communauté internationale à
protéger les droits des réfugiés palestiniens et sa responsabilité d'apporter une solution
juste à leur problème.

M.  Hissein  Taha  a  souligné  que
l'occupation israélienne « persiste dans sa
politique systématique fondée sur le siège,
la  famine,  la  torture,  les  arrestations,  les
meurtres,  les  déplacements  et  la
destruction aveugle des infrastructures, des
logements, des mosquées, des églises, des
hôpitaux, des écoles, des universités, des
institutions  des  Nations  unies,  des
bâtiments  historiques  et  des  installations
économiques dans le contexte du génocide

et de la tentative de déraciner le peuple palestinien de sa terre ».
M. Hissein Taha a remercié les participants et les États membres qui ont appelé à

cette réunion pour renforcer et coordonner les efforts entrepris par l'OCI dans la mise en
œuvre de la résolution du Sommet extraordinaire arabo-islamique organisé par l'Arabie
saoudite à Riyad le 11 novembre 2023. Il a confirmé le succès des efforts du Groupe de
contact ministériel arabe et islamique issu du Sommet, y compris les visites qui ont ciblé
des pays influents, en particulier les États membres du Conseil de sécurité de l'ONU et les
organisations internationales.

Le secrétaire général  a,  aussi,  indiqué l'activation de l'unité de surveillance des
médias créée en vertu de la résolution du Sommet en lançant une fenêtre sur le site Web
de  l'OCI  qui  publie  tous  les  documents  médiatiques.  Il  a,  également,  entamé  une
coordination avec les États membres pour activer  l'observatoire juridique mis en place
dans le cadre de la résolution du Sommet, en formant un comité interne de suivi.

« Le secrétariat général, ainsi que 25
États  membres,  ont  soumis  des
informations écrites à la Cour internationale
de justice et ont participé aux plaidoiries qui
ont  eu  lieu  du  19  au  26  février  2024,
concernant  les  conséquences  juridiques
découlant  de  l'occupation par  Israël  de  la
terre  palestinienne  depuis  1967  et  de  sa
violation  continue  du  droit  du  peuple
palestinien  à  l'autodétermination »,  a  fait
savoir M. Hissein Taha. 

Le  ministre  des  Affaires  étrangères  de  la  République  islamique  de  Mauritanie,
Mohamed Marzouk, du ministre des Affaires étrangères de l'Arabie saoudite, Son Altesse
le Prince Faisal bin Farhan, et du ministre des Affaires étrangères de l'État de Palestine,
Riyad Al-Maliki, ont pris part à cette réunion. 
ATOP/DHK/ (Source communiqué de presse OCI)
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 LE CODE ÉLECTORAL MODIFIÉ AU PARLEMENT

Cotonou, (RFI) - Les députés du Bénin ont voté dans la nuit de mardi à mercredi la
modification du code électoral. L’opposition, minoritaire au Parlement, a volé contre. Le 4
janvier dernier, la Cour constitutionnelle avait demandé une correction de la loi électorale
pour éviter le chevauchement des dates des élections générales de 2026 et régler dans
l’égalité les questions de parrainage. Sauf que le code voté est allé au-delà avec des
rajouts, des éléments d’exclusion selon l’opposition.

Les  28  députés  de  l’opposition  ont  voté  contre,  la  règle  de  la  majorité  simple
requise leur a fait défaut. En face 79 voix ont voté pour et il y a eu une abstention.
L’abstentionniste  du  camp  du  président Patrice  Talon a  fait remarquer  d’entrée  que
l’Assemblée nationale du Bénin s’éloignait des consignes de la Cour. L’élu fait allusion aux
autres modifications introduites outre le calendrier et les élus qui donnent leur parrainage.

Deux modifications rajoutées et votée cette nuit irritent l’opposition : 
D'une part, le relèvement des parrainages de 10 à 15 % pour les candidats à l’élection
présidentielle.  Ça  donne  28  parrains,  soit  le  nombre  exact  d’élus  que  comptent les
Démocrates. Trop juste et limite dans un pays où la transhumance politique est pratiquée
sans scrupule, selon un opposant. 

Par ailleurs, il faut réaliser un score de 20 % au moins dans les 24 circonscriptions
contre 10 par le passé pour prétendre à un siège de député. 

Peu avant le vote, les leaders des confessions religieuses ont plaidé pour un code
sans exclusion pour éviter la répétition des violences.

« Ils veulent confisquer le pouvoir », dénonce Eric Houndété  des Démocrates.
« Si le code est sévère, il le sera pour tous », explique Orden Alladatin,  un élu du camp
Talon.
RFI

-------------------------------
BURKINA FASO : 
L'ÉTAT ADMET DÉTENIR MAÎTRE GUY-HERVÉ KAM SOUPÇONNÉ « D'ATTEINTE À

LA SÛRETÉ DE L'ÉTAT »

Paris, (RFI) - Six semaines après son arrestation, l'État burkinabè admet officielle-
ment détenir Maître Guy-Hervé Kam. Lors d'une audience, ce mardi 5 mars, au tribunal
administratif de la capitale, un agent judiciaire de l'État a admis que l'ex-fondateur du Balai
citoyen et figure du barreau burkinabè était mis en cause dans une affaire « d'atteinte à la
sureté de l'État ».

Il aura donc fallu pour sa famille et ses proches attendre un mois et demi après son
arrestation pour apprendre que Maître Guy-Hervé Kam, kidnappé par des inconnus en
civil le 24 janvier, a été en fait arrêté par des agents de sécurité.

C'est ce qu'en creux, a admis officiellement ce mardi 5 mars l'agent judiciaire de
l'État lors d'une audience avec les avocats de Me Kam devant le tribunal administratif de
Ouagadougou. En outre, l'agent de l'État affirme que l'ex-cofondateur du Balai Citoyen et
leader du mouvement politique Sens a été appréhendé, car il était soupçonné « d'atteinte
à la sûreté de l'État ».

Une accusation qui reste à être étayée selon les avocats de Me Kam, puisqu'en
dépit des affirmations de l'agent judiciaire, aucun des deux tribunaux de grande instance
n'est au courant d'une procédure pénale pour de telles accusations.  

De son côté,  l'agent  de l'État  a  refusé de dire  précisément  à  quel  endroit  état
détenu Guy-Hervé Kam. Me Farama, avocat du confrère emprisonné, a dénoncé plusieurs
violations de procédures et demandé que la loi burkinabè soit respectée.
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Une plainte pour arrestation et détention arbitraire ayant été déposé, le délibéré devait être
connu le jeudi 7 mars. RFI

SPORTS

D1 FÉMININE :
POUR MIEUX PRÉPARER LA NOUVELLE SAISON, LA FTF RENCONTRE LES

PRÉSIDENTS DE CLUBS LE VENDREDI 8 MARS

Lomé,  6 mars (FTF)-La Fédération  Togolaise de Football  (FTF)  a annoncé,  le
mardi 5 mars, qu’une réunion importante destinée aux présidents des clubs féminins de
première division aura lieu à son siège à Kégué le vendredi 8 mars 2024 à partir de 10
heures.

L’ordre  du  jour  se  concentrera  sur  les  détails  concernant  le  lancement  du
championnat féminin de première division, saison 2023-2024. Cette initiative s’inscrit dans
le cadre des efforts continus de la FTF pour promouvoir et développer le football féminin
au Togo.

Le Secrétaire général de la Fédération togolaise de football, Hervé Tété Agbodan a
invité les dirigeants de clubs à participer activement à cette réunion de concertation au
cours de laquelle les modalités de démarrage du championnat seront discutées. FTF

--------------------
FIFA SERIES : 

CE QU'IL FAUT SAVOIR SUR LA NOUVELLE COMPÉTITION DE LA FIFA

Zurich (RFI)-La Fifa veut lancer une nouvelle compétition en mars 2026. L’objectif
est d’aider les fédérations membres, surtout les moins bien classées, à « organiser des
matchs amicaux intercontinentaux durant la fenêtre de mars de chaque année paire  ». La
phase pilote démarre à partir de ce 18 mars dans quatre pays : Algérie, Arabie saoudite,
Azerbaïdjan et Sri Lanka. 

Guinée-Vanuatu, Bolivie-Andorre, Tanzanie-Mongolie ou encore Bermudes-Brunei,
des affiches qui semblaient improbables, mais qui vont pourtant pouvoir se disputer grâce
aux Fifa Séries.

Les Fifa Séries, c’est quoi ? C’est la nouvelle trouvaille de la Fifa pour « aider ses
Associations membres à organiser des séries de matchs amicaux intercontinentaux dans
un  format  où  chaque  groupe  comptera  quatre  équipes  issues  de  confédérations
différentes, et où tous les matchs auront lieu dans le même pays hôte », lit-on sur le site
officiel de la Fifa.

Chaque équipe disputera deux rencontres face à deux adversaires, sur les trois
autres,  de  la  poule  unique.  Le  but  de  cette  compétition  d’un  nouveau  genre,  sans
classement, est de permettre la rencontre entre pays issus d’autres Confédérations. Et
surtout donner l’opportunité à des équipes mal classées au niveau international, de s’offrir
des affiches qui pourraient les faire progresser. Des matches comme Cambodge-Cap-Vert
ou Papouasie nouvelle Guinée-Sri Lanka n’auraient peut-être jamais vu le jour sans cette
initiative.

Vingt sélections, six confédérations
Ces matches vont ouvrir  « de nouveaux horizons en matière de développement

technique »  pour  de  nombre  de  pays  « dans  lesquels  de  telles  opportunités  étaient
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absentes »,  argumente  la  Fifa.  « Les Fifa  Séries fourniront  en outre  aux Associations
membres  participantes  des  opportunités  commerciales  supplémentaires  ainsi  qu’une
meilleure exposition », ajoute l’instance du foot mondial. Le lancement officiel est prévu
pour mars 2026, et les compétitions se dérouleront chaque année paire, lors de la fenêtre
de mars du calendrier international. En attendant, la phase pilote va se tenir du 18 au 26
mars 2024 et 20 sélections issues des six confédérations y participeront.

« Les Fifa Séries représentent une précieuse avancée pour le football de sélections
à l’échelle mondiale, a déclaré Gianni Infantino, Président de la Fifa. Le fait qu’il y ait un
vrai  enjeu donnera beaucoup plus de valeur et  d’intérêt aux matchs,  pour les joueurs
comme pour les équipes et les supporters, et cela contribuera de manière tangible au
développement de notre sport ».

Voici les équipes qui participent à la phase pilote des Fifa Séries 2024
Fifa Séries : Algérie
Algérie (CAF)
Andorre (UEFA)
Afrique du Sud (CAF)
Bolivie (CONMEBOL)
Fifa Séries : Azerbaïdjan
Azerbaïdjan (UEFA)
Bulgarie (UEFA)
Mongolie (AFC)
Tanzanie (CAF)
Fifa Séries : Arabie saoudite A
Cambodge (AFC)
Cap-Vert (CAF)
Guinée équatoriale (CAF)
Guyana (Concacaf)
Fifa Séries : Arabie saoudite B
Bermudes (Concacaf)
Brunei (AFC)
Guinée (CAF)
Vanuatu (OFC)
Fifa Séries : Sri Lanka
Bhoutan (AFC)
Papouasie-Nouvelle-Guinée (OFC)
République centrafricaine (CAF)
Sri Lanka (AFC)
RFI

----------------
AVEC UN MBAPPÉ EN PATRON, LE PSG RETROUVE LES QUARTS DE FINALE DE

LA LIGUE DES CHAMPIONS

Paris (Lepoint.fr) -Le Paris Saint-Germain s’est imposé 2-1 au Pays basque pour
confirmer sa victoire lors de l’aller. Kylian Mbappé a inscrit un doublé

Habitué  aux  scénarios  renversants  et  aux  matchs  surprenants  en  Ligue  des
champions, le Paris Saint-Germain n’a pas tremblé au Pays basque pour aller chercher sa
qualification en quart de finale. Si la Real Sociedad de Saint-Sébastien tente de mettre la
pression  d'entrée,  les  Basques  commettent  trop  d'imprécisions  techniques  dans
les 30 derniers  mètres  pour  surprendre  Gianluigi  Donnarumma.  La  première  occasion
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sérieuse est en faveur du PSG : côté gauche, Kylian Mbappé s'infiltre et résiste à un tacle
adverse pour servir Bradley Barcola en situation idéale (10e) qui bute sur Remiro.

Mbappe en grande forme
Ce n'était que partie remise pour les Parisiens, qui vont ouvrir le score quelques instants
après l'inévitable Kylian Mbappé. Le numéro 7 parisien réussit encore une fois à faire la
différence sur son côté avant de décrocher une frappe limpide dans le petit filet opposé (0-
1, 15e).  Une manière idéale pour lui  de répondre sur le terrain après les tensions des
dernières semaines, suite à l'annonce de son départ libre en fin de saison.
Lepoint.fr

Copyright, ATOP. Tous droits réservés
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